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ARTICLE 3 QUATER 
(Art. L.O. 111-5-3 du code de la sécurité sociale) 

Dans le premier alinéa de cet article, substituer aux mots : 

« peut présenter » 

le mot : 

« présente ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Le Sénat a transformé l’obligation de présentation votée par l’Assemblée en première 
lecture pour n’en faire qu’une faculté pour le Gouvernement, sans contrôle du bon usage de cette 
faculté. 

Il convient, pour assurer une bonne information du Parlement, telle qu’elle a été mise en 
avant par l’Assemblée nationale en première lecture, de revenir sur ce changement. 

 

 

 

 

 

 


